
  

“ arf Of lune TI87 PREFECTURE DES 
République Française 

BOUCHES-DU-RHONE 
ne mmnne 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION COHMUNALE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

        

4ème - Bureau 
aan 

ARRETE . n° 73-1980 À à 
TT 

EDB.NSW Ainposent des prescriptions complémentaires à mn l'Union de Brasserie à Marseille Installations classées 
n Sounisés à autorisation 

‘ . LE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, COTE-D'AZUR, PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE, 
COHHANDEUR DE LA. EEGION D'HONNEUR, 

Vu a loi no 76-663. dû 19. Juillet 5976, rélative aux installations 
classées pour 13 protection de L'environnement, 

Vu-le décret no T1-1153 du 21 septembre 1977, 
Vu l'arr$té préfectoral en date de ?5 sctobre 1974 autorisant. ja 

Société “UHION. DE BRASSERIE" & exploiter une brasserie avec chaufferie 
Et dépôt de fuel Lourd à Margsille, a. Va ne, rue César Boy, 

   

ns 

Vu le récépissé de déclaration du 22 Bevembre 1977 relatifs à l'ésploitation ar. LfUnion.de Eresserxie dune installation de combustion 
& : 

5 

    r 
Lis dans l'usine précit 

” Vu l'avis du Directeur Fnteïrdépartenentar êe l'Industrie en date du 
33 novembre 1980, 

. 
Vu l'avis du Conseii Départementai d'Hygiène en date du 21 janvier 1981, : 

Considérant qu'il Y'a lieu d'imposer des Prescriptions particulières 
en Vue_de_réduire les nuisances éagendrées.ypar cette üsine {poliution des eaux et de l'airs-bruit,-déchets, risques &*incsndie), © 

Sur la proposition du. Sécrétaire Générer dés Bouches-du-Rhône, 
- AE 

AE ds CLS 

‘. ARTICIE 1er . 
Le Société "UiroN px BRASSERTE*, 35, avenue de Vegran, 75017 Paris, 

est autorisée à Poursuivre L'exploitation vue. César Boy, La Valentine. 
150141 Harseille, d'ime ë Gompronané “ee Ânstallations suivantes, 
classées pour la protection de l'environnement + 

          

86. t_Brasserte ar Re Caracité-annuelle de production de Ÿ-000 000 d'hi de bière-et-ds: 200 000 h1 de: boissons gazeuses. composée notamment de : 

É2 

c/o. 
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+ Une cave de fermentation principale totalisant 13.500 h1 de Capacité et 5 tanks extérieurs de . +200 R1 chacun ë 
- 

+ Une Cave de garde présentant une Capacité de stockage . de 44,000 h1 3 . 
+ 2 lignes de Conditionnement fûts et 5 groupes de Conditionnement bouteilles totalisant un débit théorique de L'ordre de 25.000 bouteilles/heure.. 
Installation dé combustion composée de 5 générateurs de Vapeur d'une puissance totale de 13.500 thermies/h PCI. 
Înstatlation de Féfrigération at de compression fonction nant à des-pressions manomtriques Supérieures à.1 bar Gonprenant-s . 

e 75 Conpresseurs à -amontec totalisant une Puissance. de 32300. 000 Fe/r, soit 1.060 1g installés en moteurs, associés à 4 évaporateurs et 3 condenseurs totalisant respectivemnt une Puissance de 5,760 fgfh et 4.100 keal/h.; 
. 

s Ÿ Compresseurs d'air sssurant un débit total de 3450 m3/h sous 7 bars pour me Puissance instatiée de 560 E, 

Installations de broyase-de matières erganiques Comprenant me 

e Ré broyeur & haubjon. ur Sépoussiérensspierreur, tn Concasseur {5 T/h}, un Surpresseur à farine {15 cv) et des noyens d'ensilage et'de reprise. 

Un dépôt de liquides inflammables composé .: 
 A'un stockage aérien de 100 m3 de Fuel lourd'et 50 m3 de fuel çil domestique $ 

d'essence- 

e fun stockage enterré de 40. m3 de gasoil ot £e 3 m3 2 , 8 
. 

sde deux réservoirs enterrés de 1 et 3 m3-de fui oi2 donestique. 
‘ 

Installation de renplissege. de liquides inflammables Conprenènt ua: Éstributeur d'essence et un distributeurs ñe -gas-oi. 

Un &telier de. réparation. et d'entretien de véhicules d'une surface de 1°006-m2 environ, 
Un dépôt d'ammoniac-1iquéfié en récipients. de capacité unitaire inférieure à 50 kg, la quantité totale stockée étant de 300-kg environ, 

orfous 
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ARTICLE 2 

La Société "UNION De BRASSERIE" est tenue de respecter les Prescriptions suivantes 3 

+ À «+ Conditions générales de l'autorisation 

avec tous les éléments d'appréciation. 
29) Les éménagements, travaux et appéreils nécessaires au respect des dispositions prévues Par le présent arrêté devront être réalisés ou-mis en Place avant le 34 décembre 1981, sauf Gisposltions contraires. : 

B = Protection Contre la noliution es -eaux 

(Le Récupération des déchets et SOUS-produits ' 
19) Les drêches de malt et-d'autres graines, ainsi que les drêches ds houblon éventuelles devront être récupérées. 

| 
Î 

| | 

| 
20} Le trouble dr moût devra 6tre retecn. T1 sers so2# réineorporé en Fabrication, _ soit évacué avec les drêches. 

  

55). Les levures 2e devront en aucun cas Étre rejetées à l'égout. Les levures de garde centrifugées et non réutilisées sexe t eprès autolyse, soit évacuées directement, soit mélangées à la drêche; ‘ — 
‘ 

    

40Ÿ Le aët lissage du résidu ée Filtration du noût où de la bté ‘ devra être réalisé à Sec. Les résidus de filtration de le bière 
“:.,… devront être récupérés. et: mélangés à la drêche ou Élininés -en décharge, 

: ° 

7 -5°)-Les boues-provenant du traitomnt des eaux par décarbonstatiün, Si celles-ci venaient à Être remises en service, ne devront pas Être rejetées à l'égout, 

l | 

| 
| 

| 

  

. Ils Limitation de la consommation d'eau 

19) Les installations de Prélèvement d'eau seront équipées de Compteurs volumétriques. ot le relsvé des -volunes consomnés gere tenu à la disposition de 1‘ Inspecteur des Installations Classées, 

  

où devront. Être conçus en circuit Foulsire du 10 août 1979; 

29) Les systèmes de-réfrigére 
Fermé, conformément à a ci 

   

a 

3°) La conception des Girouits des -pasteurisateurs Sevra permettre un recyclage. ou moins égal à 70H es volumes d'eau utilisés. Les enénagements nécessaires à-cette récupération. devront être réalisés avant le 31 décembre 1982 Pour un premier pasteurisatour et avant le 3j décembre 983--pour les autres matériels. 
| 

| 
| Î
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4°) ze lavage des sols et des cuves sera organisé À l'aide de centrales de nettoyage en place, 

50) Les condensats de vapeur devront être récupérés au maximum et Les travaux correspondants achevés pour le 31 décembre 1983. 
6°) Les survsrses des ‘bacs tampon des puits de 1a Tiranne et de la Jouvène devront être Supprinées.. [ 

IIT. Mesures internes de limitation de la charge polluante 

10) L'exploitant tiendra à Jour un schéma des circuits d'eaux faisant apparaître les Sources, la circulation, Îes. dispositifs “d'épuration: et. les rejets d'eaux de toutes origines, Ce: señéma Sera. tenu en permanence à le disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

  

29} Le réséan S'égout devra pes Se séparer les eaux polluées des eaux non polluéés, Les eaux Agn polluées (eaux pluviales, -Purges des ciroutts de réfroidisse Rs. EbGooo) pourront, sous réserve.du respect Êeg-caractéri, ques -mininales énoncées au paragraphe I 30) ci-après, être rejetées directement dans le .béal de la Garderone. F1 pourré. eu Êtré eines des purges de dé. concentration dos chaudières et das eaux de service -des adou —Cisssurs, 

    

BE Les énux poiluées Séront collectés dans un Cet émissaire devre être équipé à* 
    l'exécution de prélèvements dans © düént,. sinai que La mesure “de son débit dans de honnés conditions ds préciai 

    

39) Les venues d'eau parasites résultant infiltrations des eaux 7'de le rappe dans le-réseau- dés-eaux polluées devront être tetalenent Süpprimées avast La fin de fannée 2907,    

4) Les bains soûés Provenant du lavage des bouteilles et autres . contenants devront 8tre neutralisés avant rejet-au plus tard LA pour le 51 décembre 1982 où bien recyclés, Les aménagements Uni TT nécessaires À cette récupération devront être réalisés avant. > : > le 51 décembre 1942 Pour un premier laveur et avant ie - . Aller dep 31 décembre 1983 pour. les autres matériels. it tte ) 
a D (are l/rr, Caractéristiques des effluents prétraités et épurée 

Mate dope . 10) Avant rejet-dans Le réseau public, Aeffluent devrs subir un . : prétraitement pour-retente les matières er suspension les plus grossières et les-objots volumineux: 

  

A 

De niême, los eaux. polluéss Ce susceptibles de l'être provenont du gârage, ainsi one es aire de néttoyage des matériels.et de Stationnement des engins et véhicules de distribution des carburants, devront être traitées dans un séparateur ‘hydro carbures- "débouräeur suffiSantent dimensionné, 

2°) Sans pré judice des dispositions régissant les rapports entre L'exploitant de le brasserie et le propriétaire du réseau è - ° 

| 

| 
Ë 
Ë 

Î 
| 
| 
| 
Ê
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d'assainissement urbain, l'effluent général brut devra présenter avant déversement, les caractéristiques suivantes en moyenne hebdomadaire : 

— le volune de l'effluent rejeté sera inférieur à 0,5 m3 par hectolitre de bière équivalent 5 
- Xe flux spécifique de demande chimique en oxygène sera inférieur à 800 grammes par hectolitre de bière équivalent ; = le flux spécifique de demande biochimique en oxygène pendant cinq jours Sera ir férieur à 500 grammes par hectolitre de bière équivalent ; 

— le flux spécifique. de matières en Suspension sera. inférieur à_309 grammes Par hectolitre de bière équivalent ; 
— le pH sera ‘compris entre 5,5 et 8,5e | Le 
Il faut entendre Par hectolitre de bière équivalent, un heëtae - litre de bière brasdé“et- conditionné dans l'établissement lui nênee 

PET . 2 OT |... "Pour la détermination des Flux polliante spécifiques et du volume d'effiuent rejeté: 11 sûre considéré que 3 

“Un hectolitre de bière brasaë mais non conditionné danse l'établissement Sorrespond à 6 h1 de bière Équivatent : 
“ un hectolitre de bière conditionné coxrespond à 0e4 h1 de bière équivalent 

. 
= un hectolitre de boisson gaserise produit correspond à O4 RE de bière équivalent. 

35) En cas de déversenent dans le milieu, 1'effluent devra subir un traltement d'épuration et présenter avant rejet les caractéristiques suivantes ë 

    

7 *-Cotcentration en demande: chimique en oxygène inférieure à :90 rg/1 3 

- concentration en -Sevande biochimique en Oxygène pendant cinq Jours ‘inférieure #30 mg/l +   — Concentration en matières on Suspension inférieure à 30 mg/T $ — Concentration en azote total inférieure à 30 ue/1 exprimée en l azote élémentaire ou à 40 me/L exprimée en ions ammonium 8 î - 

Î 

es
 

+ concentration en hÿyéroearburés totaux inférieure à 20 mg/1 
- température inférieure à 300 C.s oo. 
“PE conpris-entre 525 et 8,5. 

-Ÿ_. Contrôle des rejets. 

49) Liexploitant ettra enr place ur dispositif permettant Le préiè- vement d'échantillons Royers sur 2 "heures au plus.et sur 24 heures, La prise instantanée devra être proportionnelle au débit, 

  

$ i 
Î 
! 

| 
; 
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29) L'exploitant sora tenu de procéder ou de faire procéder à La mesure des paramètres suivants sur l'effluent avant rejet : 
- débit journalier 

= DCO 
— DEO 5 moyenne sur 24 heures 5. nesure densuelle 

nestre journalière . 

- Matières .en suspension mesure journalière … 

= Azote total mesure mensuelle ..
 

nesure mensuelle ce
 

… o Eydrocarbures totaux 

“à. pE 
‘hésure. journalière. + 

Ên cas d'anomalies et sur la demande de l'Inspecteur des .“.Hnstallations Classées, la périogtrité des déternirations ainsi =. définies pourra être anensatée. : 

Toùs css. péramètres Séront- déterminés à partis d'échantillons Roÿens sur 24 heures. 
: 

Les résultats de Cés. mesuves seront trénsmis chaque mois à | “ AfInspectenr des Installations Classées sous la forne dfun état | unique faissnt apparaître également le niveau Journalier de | production de. l'établissement en beetolitres de bière brasgcés et.en hectoi 
--conme défini au paragraphe IV-20} cicayont, 

Etres de bibr      | 
jl | 

Les résultats seront exprimés à l'aîde des mêmes unités que | celles utilisées au Paragraphe IV pour définir on fornes de | rejet afin de permettre une comparaison directe, £ | 
: ‘ | 

| 

  

  

      
En cas de dépassoment Botoble des carautér: 88 6 l'éxploitant devre préciser dans uñe-colenn observation, prévue 

- 7 à cet effet, les raisons de i’anomalie constatée et les dispo— Sitions prises pour éviter son renouvellement, 

VI, Protection contre les risques de pollution accidentelle 
-.18) Toutes dispositions Sevront être prises per l'exploitant pour- ’ . éliminer les risqués de pollution accidentelle du milieu et ET . de la'nappe phréatique. 

  

2°} Les réservoirs de liquides inflammabies de gas-oir (sa m3} ot “d'essence -(5-n3) du-gärage, ainsi que les-réservoirs. de fuel OiE. À! domestique situés-à proximité du bétimsnt des services commere ciaux (4 m3) et es” bureeux de Ja Direction (3 n3) devront être exploités conformément eux. dispositions du. titre TT de 1° ELüse | truction Ministérisiie dx T7 aveil 1975 fixant los conditions Ë à remplir par les réservoirs enterrés dans lesquels sont : emnegasinés des liquides inflammables, 

  

  

35) La canalisation de-raccordemont k l'égout situé dans le Jocai de Stockage des réservoirs e.soude devra Être obturée et es 

# 

se/oon  
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purges d'amorçage de la Ponre récupérées. Le seuil de le porte du local devra être suréleyé afin de contenir une. fuite éventuelle en Provenance de la ponpe: À soude ou bien le circuit sera réaménagé de telle manière que cette Ponpe ne soit plus en charge. 

Î 
Les réservoirs de stockage d'acide et de soude de la'/étation de nettoyage du cireuit de filtration devront être placés dans une cuvette de rétention, 

° 

Les seuils du local de stockage d'acides nitrique, sulfurique, ‘chlorhydrique-et. de javel" devront être surélevés afin de contenir tout écoulement accidentel, Les. récipients contenant ces produits devront. £tre placés sur caillebotis. 

© = Prévention de le-pollution de l'aise. 

40} Les ateliers de Stockage-et. de manipulation du malt ne devront pes être à l'origine 8émissions-diffnses de poussières, À cet égard; 11 conviendrn notamient de rarfaire l'étanchéité do. bascule-chroncse de réception du malt. 

Les rejets ESBZSUX provenant de ces eteliers Sevront être canalisés et faire l'objet d'un dépoussiérare cfficece, La Gocentration mexirale en Poussières de ces rejets devra être inférieure k 30 ne/n3e 
‘ 

20) 4 
buées-provenent de la salle de brassage, en particulier de 1e chatdière à houbionner, devront être condencées. Les travaux correspondente devront Ëtre réalisés avant le 33 décen bre 19844 ‘ : 

° 
35) Le fonetiommensnt de l'établissement ne devre pas Être je cause d'odeurs gênantes pour le voisinage. 

49) L'équipement -et les Conditions Ge fonctionnement-des générateurs de la centrale-devront Être. rendus -confornes aux dispositions ‘des titres II ot HT de Ifarrêté du 20 juin 1975 relatif à sr" © l'équipement et à l'exploitation des-installations thermiques, ER Vue de-réduire Ia pollution Bimosphérique et d'écoromiser l'énergie, Les énissions particulaires devront présenter les caractéristiques suivantes 4 

40) Le fonctionnement Ges- Installations ne dovrs Das occasionner dans les 20h68 avoisinantes une élévation du niveau'de bruit (niveau continu Équivalent)tel que les niveaux maxime admissi… bles fixés ci-après soient dépassés, 

fin.de 15 

Prévention des nuisances êtes au bruit 

    

er les émissions de 

  

Vepeurs à l'atmosphère, ion 

  
L'indice .de ncircissenent -de-chacun des générateurs ne dèvre : pas-dépassez 4 (défini suivant norme-X 43002) ; 
l'indice pondérat Ge chaoun.des. générateurs ne devra pas dépasser 0,250 granne/thermie. en marche normale, 

cosfsse  
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20) Lea Prescriptions de l'Instruction Ministérielle ëu 21 Juin 4976 relative au bruit des installations classées sont applicables, 

32) Les véhimles et engins ds chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissenent, devront être conformes À la réglenentation en vigueur (les engins de chantier & un type homologué au titre Au décret du18 avril 1969), : 
49) L'usage de tout appareilde commmication Par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ete...) gênant pour le voisinege est interdit, sauf si leur enploi est exceptionnel ot. réservé à la. prévention où au. sicnalerent d'incidents graves où d'accidente, ‘ 

50} Le contrôle des-niveaur acoustiques dans l'environnement se fera en se référant an tableau El-sprès et au plan annexé à l'étude acoustique réalisés one F8-BeEeC. AV, en Mai 980 qui fixent _'les-points de.ccnirôle.et los Valeurs correspondantes des Niveaux acoustiques ljntteé admissibles, 

  
  

Point 

Hiveau linite 
en dB {A} 
  

Enplacement Fype de zone F - 

  

    
      

  

  

    

Période | 
Jour! inter. [nuit 

rédiaire 

; Entrée êe L'usine résidentielle urbaine 60 ‘ 55 56 Avenue Césax Boy AVES quelques stellers ‘ et contres d'affaires 

Carrefour avenue | La . - ” iden 2 — César Boy, Rue | 69 55 50 de l'Audience | 

ncienne entrée | | 3 de l'usine rus de des 60 55 56 
‘ 1fAudience nu 

Ji $ “a —- ° ° 8e e 
= 

4 Villa d'angle . résidentielle 58 53. 48 | Avenue.da le Tiranne “urbeines 

| Parking êu groupe - résidentielle 26 54 26 5 Scoleire avenue de “urbaine 5 
1a Tironne Sens circulation routière               
  

sesfiss  
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6°) Par rapport à la situation définie en Mai 1980, l'exploitant de vra procéder aux aménagements et travaux nécessaires pour réduire le niveau Sonore enregistré aux points de mesure t, 2, 39 43 5 respectivement de 5e % + 9 et 2 48 (4). 

“ Les travaux relatifs à la réduction des niveaux mesurés aux points 3, 4 et 5 devront être réalisés. avant le redénarrage:en période de-nuit de la prochaine saison, soit le 31 mars 1981 aù plus tard: : 

L'utilisation de chariots élévateurs à l'intérieur du groupe 6-sera limitée, en période de. Huit, aux seuls. chariots. électriques: L' exploitant devra s'efforcer d'étendre: cette mesure à tous les mouvements de nuit dans l'établissement. 
4) L'Inspecteur-des Installations Classées Potrre demander que des contrôles de: a situation Bcoustique scient effectua FRE --n-organisme ou une personne qualifiée. dont le choix sera sounis à son Spprobstion. Les frais-en Seront supportés pay L'exploitent, : 

FE + Prévention du-risque incendie à explosion 

#9) Les élévateurs à godes approrisionnant Le dépoussiéreur — épisrreur at les locaux qui les contiennent devront Étpa munis | d'évents d'expiosion Savoyant k l'extérieur 26e flemnes et | less ondes de pression résuitert d'une éventuelle explosion ! -ds-poussière de malt : 

  

Les locaux devront 8ire régulièrement nettoyés afin d'élinines l'accumulation de poussières et supprimer le risque d'explos sions secondaires, 

29) Le réseau lacendie existant de Ifusine devra être complété par deux robinets incendie armés au moine permettant d'intervenir “dans la chaufferie et-autour du dévât aérien de-liquides inflammables. Un troisième R.l.A. devra être installé à proximité fes -garages et des installations de distribution: de i carburants." . ° | 
Le Tésesn-ineendie "et notennent les Poñpes, les “obineis armés, ainsi que les arnoires équipées devront être maintenus en très bon-état de fonctiommenent.et faire. l'objet de contrôles et d'essais réguliers: À cet égard, 11 conviendra de remettre en état les R.I.A. Situés-à proximité des stockages de cartons d'emballage “dans le hall._de. conditionnement. 

30} L'Inspecteur Départementit.des Services Incendie pourra faire not Lier où"compléter on tent que:de besoin Les moyens de protection existmts. 

-P. = Elimination des déchets 85 sons-proûuite. 

1°) Les déchets de. toute-nature produits par l'établissement devront | Être élininés dans des-conditions propres à éviter toutes pollutions ou nuisances.i  



og 07 81 10 

Les sous-vroduits de fabrication, drêches, levures, troubles du moût, adjuvant de filtration, devront être cédés en vue de leur réutilisation ou à défaut éliminés en décharge contrôlée, L'exploitant devra porter à la connaissance de ‘Inspecteur des Installations Classées les dispositions de remplacement prévues pour faire face à une insuffisance passagère des capacités de Stockage de drêche. 

2°) Les conditions de transport, les modalités d'élimination et le Choix de la ou des entreprises spécialisées qui en sont chargées devront être préalablement portés à la connaissance de | T'Tnspecteur. des Installations Classées qui pourra y. faire opposition. - 

: 39) L'exploitant sera tenu _.de-noter sur tn regisire spécial pour chaque enlèvement » : 

identité du transporteur 
- hôyen de transport utilisé : 
date de-l'erlèvement.s 

+ quantité, nature et caractéristiques particulières des déchets Faisant ifobiet de 1'entèvement $ 
identification de Ltentreprise chargée 4e l'élimination 5 .noyen retenu pour l'élimination. 

De 
we

 
& 

Le registre sera conservé à La Sisposition de l’Inspecteur des Installations Classées pendant une durée de deux ans. En outre, Hi-iui.sera adressé trinestrielienent un état récapitulatif des salèvenents.par nature de déchets et de Sous-produitse 

ARTICLE 3 

& £ 

  

fa
 

Lfexploitent devra. en outre, se conformer ux & isposition, 

4) du Livre IT du Code du Travail sur l'hygiène et la sécurité -—des-travailleurs $ pe io - 
.. b) : du décret au 10 juillet 1913 sur: les mesures générales de 7.T'proteetion et:de salubrité applicables dans tous les établis È 

senonts-industriels.ou conmerciaux.2 

e) du décret du té novenhre 1962 sur la protection des travailleurs dans les Établissements qui mettent en oeuvre des courants 
électriques. 

  

ARTICLE 4 

L'établissement sera soumis à la surveillance de la Police, de l'Inspection des Services Incendie. et. de Secours, de l'Inspection -des Tretallations Classées-et de LfInspection du Traveil, Tl-eere tenu à l'exécution de toutes-mesures que l'Administration Jugerait ulitérieu rensnt nécessaire d'ordonner dans L'intérêt Se le sécurité ot de Ja “salubrité publiques, 

ARTICLE 5 

En cas d'infraction à l'une des Gtspositions qui précèdent, l'auto risation d'exploiter poufra-être suspendue sans préjudice des condamna- tions qui pourraient être prononcées par les tribunaux compétents, 

î 
Î 
Î 
î 

s: 
Ë
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ARTICIE 6 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploi- tation, à ls disposition des autorités chargées d'en contrôler l'exécution, 

Un extrait du présent arrêté restera: affiché en permanence de façon visible dans l'établissement, 

ARTICIE 

Les droits des tiers sont et demeurent. expressément réservés, 

ÂRTICLE 8 

Le Secrétaire Général des BouchessdueRhône, 1e Sous-Préfot Directeur Départementel de La Sécurité Civile, le Maire de Marseille, Député des Bouches-du-Rhône, le Directeur Enterdépartemntel. de l'Industris, Je Directeur Départementaï. du Travail et de la Hain-G'Oeuvre, L'Inspsotenx Départements dos Services d'incendie St de Secours et toutes autorités de Police et de Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de-l'erxécution Êu présent -EPLÈTÉ dont ün extrait se: publié ét affiché conformément aux dispositions de: l'article 21 du décret n° 7751133 du 21 septenbre 1977. 

  

Hérseille, le +8 fans 08 
Pour copie confo 

      

     

Le Chef de Burkan _ 
C4 Pourle. Préfet 

    

     

Le Secrétaire Général Adjoirie, 

“Mathilde FERRERO 

Marc FERRUA 

-Péstinataires- Rs taires 

—-M, le Maire de Marseille 
- Député.des Bouches-dcRhône 
“Aux Fins utiles” 

— M. le Sous-Préfet Directeur Départemental 
de la Sécurité Civile 

AM. le Directeur Interdépartemntal de l'Industrie “#.-le Directeur Départemental êu Travail et 
Ge la Main-d'Oeuvre , ‘ 

M, 1! Inspecteur-Départemental des “Services 
d'Incendie et de Secours 

— M. le Directeur Départemental de-l'Agriculture — M. le Directeur Départemntal de l'Equipement — M, le Directeur Départemental des Âffaires 
. Sanitaires et Sociales- 

— M. BERNARD, Chef du Service d'Accueil et d'Aides aux entreprises “pour leur information" 
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